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Montréal, 27 juin 2005. Les 40 Métallos chez Fillion Transport à Beloeil se sont heurtés 
à des portes closes et des gardiens de sécurité lorsqu’ils se sont présentés au travail le 26 
juin dans l’après-midi. Ils recevaient aujourd’hui une lettre leur annonçant la fermeture 
définitive de leur entreprise de transport par camion. « Nous dénonçons le comportement 
antisyndical de Fillion Transport qui préfère fermer son entreprise plutôt que de négocier 
de bonne foi avec un syndicat. Nous devions négocier cet automne. L’employeur refusait 
de nous rencontrer. Nous allons tout faire pour aider nos membres à traverser cette 
épreuve », a déclaré Bruno Lefebvre, coordonnateur du Syndicat des Métallos (FTQ) 
pour la région de Montréal.  
 
De plus, le Syndicat des Métallos (FTQ) va continuer ses démarches auprès du Conseil 
canadien des relations industrielles (CCRI) concernant les pratiques déloyales de 
l’employeur chez Fillion Transport. ««Pas plus tard que la semaine dernière, nous avons 
déposé une plainte auprès du CCRI contre cet employeur qui voulait miner la capacité de 
représentation des Métallos. La pratique déloyale consistait à vendre ou à louer des 
camions appartenant à Fillion Transport et à les identifier différemment afin de soustraire 
les chauffeurs concernés de l’accréditation syndicale. C’est ainsi que l’employeur avait 
repeint des camions en modifiant le nom du propriétaire de la façon suivante : 
LAIDLAW, opéré par Fillion Transport », a poursuivi Pierre Arseneau, permanent. 
 
Soulignons que le syndicat avait également dû déposer des griefs afin d’arrêter le recours 
par l’employeur à des agences de camions pour faire le travail normalement dévolu aux 
Métallos. « C’était carrément de la sous-traitance. L’employeur a dû arrêter cette pratique  
qui privait nos membres de leur gagne-pain. Le comportement sauvage d’aujourd’hui 
n’est que la continuité de son refus de négocier avec un syndicat », a conclu le permanent 
syndical.  
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